
19 MAIRES VONT ENFIN POUVOIR DÉBUTER LEUR MANDAT
13 mai 2020

Près de deux mois après le premier tour des élections municipales, 19 villes de Seine-Saint-Denis vont
pouvoir élire (ou réélire) leur nouveau maire. Les conseils municipaux d’installation, dans les villes où tout
s’est joué dès le 15 mars, se tiendront entre le samedi 23 et le jeudi 28 mai.
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